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Générale colonial

Décision n° 875 DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES
D'ETAT

n° 875
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 25 juin 1962
Numéro JO Date du numéro
n° 6 du 30/06/1962 30 juin 1962

TEXTE INTEGRAL

M Robineau Paul. technicien de classe exceptionnelle de la Navisation Aérienne. est nommeé billeteur pour le paiement des
agents journaliers du Service de I'Aviation Civile,
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